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DÉCLARATION DU CANADA EN VERTU DE L'ARTICLE 4 1

DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUE S

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures ,
Flora MacDonald, a annoncé aujourd'hui que le Canada a présenté
aux Nations Unies une déclaration en vertu de l'Article 41 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques . La
déclaration se lit comme suit :

"Le Gouvernement du Canada déclare, en vertu
de l'Article 41 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, qu'il reconnaît
la compétence du Comité des droits de l'homm e
des Nations Unies visé à l'Article 28 dudit Pacte
pour recevoir et examiner des communications
présentées par un autre Etat partie pourvu que
cet Etat partie ait, pas moins de douze mois
avant de présenter une communication concernant
le Canada, fait une déclaration en vertu de
l'Article 41 reconnaissant la compétence d u
Comité pour recevoir et examiner des communications
qui le concernent . "

Dans sa déclaration, le Canada a reconnu la compétence
du Comité des droits de l'homme des Nations Unies pour examiner
les communications concernant l'étendue de l'application de s
dispositions du Pacte au Canada faites par des gouvernements
d'autres pays ayant présenté des déclarations semblables (République
fédérale d'Allemagne, Autriche, Danemark, Finlande, Italie ,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Rol~aume-Uni et Suède) .
Le Canada se réserve également le droit de présenter des
communications concernant ces pays . Les gouvernements
provinciaux ont donné leur assentiment à la déclaration du
Canada .
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Etant donné le nombre restreint de pays qui ont présenté
des déclarations, l'or ne s'attend pas à ce que l'on ait beaucoup
recours à cette procédure . Cependant, cette déclaration
symbolise l'engagement des gouvernements fédéral et provinciaux
au titre de la promotion du respect des droits de la personne .
Elle est particulièrement importante du fait qu'elle témoigne
que le Canada est prêt à soumettre à l'examen de la communauté
internationale les mesures qu'il a prises pour remplir ses
obligations en vertu du Pacte .

La déclaration a été présentée par le représentant
permanent du Canada auprès des Nations Unies, l'ambassadeur
William H . Barton .
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